
Communiqué de presse

Retrait Obligatoire

Portant sur les actions de la société

Initié par la société

Communiqué de mise à disposition de la note d’information 
conjointe visée par l’AMF et des informations relatives aux 

caractéristiques notamment juridiques, financières et 
comptables d’EDF et d’EDF Énergies Nouvelles

TERMES DU RETRAIT OBLIGATOIRE :
Prix du retrait obligatoire : 40 euros par action EDF Énergies Nouvelles (net de tous frais)

Le présent communiqué établi conjointement par les sociétés EDF et EDF Énergies 
Nouvelles est diffusé en application des dispositions des articles 231-27 2° et 3° et 231-28 
du règlement général de l’Autorité des marchés financiers (« l’AMF »).

En application de l’article L. 621-8 du code monétaire et financier et de l’article 237-16 de son 
règlement général, l’AMF a, en application de la décision de conformité du retrait obligatoire du 
1er août 2011, apposé le visa n° 11-351 en date du 1er août 2011 sur la note d’information établie 
conjointement par EDF et EDF Énergies Nouvelles. 

Les informations relatives aux caractéristiques notamment juridiques, financières et comptables 
d’EDF et d’EDF Énergies Nouvelles ont été déposées auprès de l’AMF le 2 août 2011.

La note d’information visée par l’AMF et les informations relatives aux caractéristiques 
notamment juridiques, financières et comptables d’EDF sont disponibles sur les sites Internet de 
l’AMF (www.amf-france.org) et d’EDF (http://finance.edf.com, rubrique « Actualités et 
publications »). Ces documents sont également disponibles sans frais auprès de :

Barclays Capital
34/36, avenue de Friedland

75 383 Paris Cedex 8

Credit Suisse AG,
Succursale de Paris
25 avenue Kléber

75784 Paris Cedex 16

Société Générale
GLFI/GCM/SEG

75886 Paris Cedex 18
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EDF
22/30 avenue de Wagram

75382 Paris Cedex 08

La note d’information visée par l’AMF et les informations relatives aux caractéristiques 
notamment juridiques, financières et comptables d’EDF Énergies Nouvelles sont disponibles sur 
les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et d’EDF Énergies Nouvelles (www.edf-
energies-nouvelles.com). Ces documents sont également disponibles sans frais auprès de :

EDF Énergies Nouvelles
Cœur Défense – Tour B, 

100 esplanade du Général de 
Gaulle 92932 Paris la 

Défense Cedex

 CONTACTS PRESSE
Clotilde Nicolas ▪ tel : +33 (0)1 40 90 48 02 ▪ e-mail : clotilde.nicolas@edf-en.com
Aurélia de Lapeyrouse (Brunswick) ▪  tel : +33 (0)1 53 96 83 72

 CONTACTS RELATIONS INVESTISSEURS
Dorothée Hontebeyrie ▪ tel : +33 (0)1 40 90 20 50 ▪ e-mail : dorothee.hontebeyrie@edf-en.com
Delphine Deshayes ▪ tel : +33 (0)1 40 90 21 45 ▪ e-mail : delphine.deshayes@edf-en.com

________________________________________________________________________________________________

A propos d’EDF Energies Nouvelles
Présent en Europe et en Amérique du Nord, EDF Energies Nouvelles est un leader sur le marché de la production 
d’électricité verte. Avec un développement centré sur l'éolien et plus récemment sur le solaire photovoltaïque, le 
Groupe est également présent sur d'autres filières d'énergies renouvelables : petite hydraulique, énergies de la mer, 
biomasse, biocarburants et biogaz. Enfin, le Groupe se développe dans le secteur des énergies renouvelables 
réparties. EDF Energies Nouvelles est une filiale du groupe EDF. 
Pour plus d’informations, consultez www.edf-energies-nouvelles.com
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